
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  six  février  à  18  heures  00  le  Conseil  Municipal,  légalement  convoqué,
conformément aux articles L.2121-7, L.2121-10 et L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales,
s'est réuni en salle du conseil municipal à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Serge REVIAL,
Maire.

Présents     :
M. Serge REVIAL Maire, M. Olivier DUCH 1er adjoint, Mme Capucine FAVRE 2ème
adjointe,  M.  Hubert  DIDIERLAURENT  3ème  adjoint,  Mme  Céline  MARRO  4ème
adjointe, M. Jean-Sébastien SIMON 5ème adjoint, M. Franck MALESCOUR Conseiller
municipal,  M.  Sébastien  HUCK  Conseiller  municipal,  Mme  Clarisse  BOULICAUD
Conseillère déléguée, Mme Odile PRIORE Conseillère municipale, M. Martial DEBUT
Conseiller municipal, Mme Julie FAVEDE Conseillère municipale, M. Douglas FAVRE
Conseiller municipal

Absents représentés :
Mme Frédérique JULIEN Conseillère municipale représentée par M. Olivier DUCH 1er
adjoint,
M.  Thomas  HERY  Conseiller  délégué  représenté  par  Mme  Clarisse  BOULICAUD
Conseillère déléguée,
Mme  Justine  FRAISSARD  Conseillère  municipale  représentée  par  Mme  Capucine
FAVRE 2ème adjointe,
M. Stéphane DURAND Conseiller municipal représenté par Mme Céline MARRO 4ème
adjointe,
M. Tanguy AMIGUES Conseiller municipal représenté par M. Serge REVIAL Maire,

Absents : 
Mme Laurence FONTAINE Conseillère municipale

Céline  MARRO est  désignée secrétaire  de  séance (selon art.  L.2121-15  du Code
Général des Collectivités Territoriales).

Date de convocation : 31/01/2025
Nombre de conseillers  en  exercice :  19 – Nombre de conseillers  présents :  13 -
Nombre de votants : 18

Finances - administration générale - vie économique

2025_02_007 Mandatement du Centre de gestion de la Fonction Publique
Territoriale de la Savoie en vue de la souscription d’un contrat d’assurance
groupe pour la couverture des risques statutaires.

L’application du régime de protection sociale des agents territoriaux implique pour
notre la commune de Tignes des charges financières, par nature imprévisibles.



Pour  se  prémunir  contre  ces  risques,  il  est  possible  de  souscrire  un  contrat
d’assurance.

Le  Cdg73  propose  de  souscrire,  à  compter  du  1er  janvier  2026,  un  contrat
d’assurance commun aux collectivités et aux établissements publics qui en feront la
demande  pour  couvrir  les  risques  financiers  liés  à  l’indisponibilité  physique  des
agents territoriaux relevant, ou pas, de la C.N.R.A.C.L. (maladie, accident de service,
maternité, etc…). Les contrats d’assurance proposés par les centres de gestion sont
communément appelés « contrats d’assurance groupe », le groupe ainsi constitué
permettant d’obtenir auprès des compagnies d’assurance, du fait de la mutualisation,
des taux plus intéressants que ceux pouvant être négociés isolément par chaque
employeur public et des garanties plus sécurisées.

Pour pouvoir éventuellement adhérer au contrat dans le cadre de cette procédure, il
convient  de  demander  au  Cdg73  de  mener  cette  procédure  de  marché  pour  le
compte de notre commune.

Si  au  terme  de  la  consultation  menée  par  le  Cdg73,  les  conditions  financières
obtenues ne sont pas satisfaisantes, la commune conservera la faculté de ne pas
adhérer au contrat.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu  la  loi  n°  84.53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 26,

Vu le décret n° 86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du 2ème alinéa de
l’article 26 de la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance
souscrits  par  les  centres  de  gestion  pour  le  compte  des  collectivités  locales  et
établissements publics territoriaux,

Vu la délibération du conseil d’administration du Cdg73 du 1er octobre 2024 relative
au recueil  des demandes des collectivités et établissements publics en vue de la
souscription  d’un  contrat  d’assurance  groupe  pour  la  couverture  des  risques
statutaires,

A reçu un avis favorable en Commission finances - administration générale -
vie économique du 28/01/2025

Il est proposé au conseil municipal     :   

ARTICLE 1 : De mandater le Cdg73 aux fins de mener, pour le compte de la
commune, la procédure de marché nécessaire à la souscription d’un contrat
d’assurance groupe pour couvrir  les risques financiers liés  au régime de
protection  sociale  des  agents  publics  territoriaux.  Ces  contrats  devront
couvrir tout ou partie des risques suivants :

- agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au
service, maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec
un arrêt préalable, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité
et accueil de l’enfant, temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt,
mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire ;

- agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité  imputable au service,  maladie
ordinaire, grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant



ARTICLE 2 : De dire que 73 agents CNRACL sont employés par la commune
de Tignes au 1er janvier 2025. Cet effectif conditionnera le rattachement de
la commune à l’une des tranches du marché public qui sera lancé par le
Cdg73.

ARTICLE  3 :De  charger  Monsieur  le  maire  de  transmettre  au  Cdg73
l’ensemble des pièces nécessaires à la formalisation de ce mandat.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (18 voix pour),
adopte.

                                  #signature#

Le Maire,
Serge REVIAL

Délais et voies de recours
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Maire dans les deux mois suivant sa
notification. Elle peut également faire l’objet d’une recours contentieux, auprès du Tribunal administratif de
Grenoble, 2 Place de Verdun - Boîte Postale 1135 - 38022 Grenoble Cedex - Téléphone : 04 76 42 90 00 -
Télécopie : 04 76 51 89 44 - Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr (dans le même délai, ou le cas échéant,
dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 
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